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PREAMBULE 

 
 

La commune de VENTISERI (2B) est composée d’un chef-lieu montagneux et de quelques 

hameaux, la plupart étant située dans le secteur de la plaine. Ce secteur de la plaine connaît 

un fort développement, avec la création de lotissements et de zones d’activités. La gestion des 

eaux pluviales, particulièrement sur le secteur de la plaine, doit ainsi être traitée avec la plus 

grande attention. 

 

De fortes inondations par ruissellement ou débordement de cours d’eau ont par ailleurs 

marqué la commune de VENTISERI sur le secteur de la plaine, entrainant des dégâts 

importants.  

 

La commune s’est donc engagée dans la réalisation d’un Schéma Directeur d’Assainissement 

Pluvial, s’inscrivant dans une logique de prévision et de prévention , parallèlement à 

l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune  

 

Cette étude a été confiée au bureau d’études ERG Environnement  et s’articule autour de trois 

phases : 

 

 Phase 1 - Recueil de données et reconnaissance sur le terrain  : recueil d’études 

antérieures, étude du contexte environnemental, état des lieux de la situation existante  

en terme de gestion des eaux pluviales, analyse de l’urbanisation future, etc. 

 

 Phase 2 - Mesures, modélisation et diagnostics : définition des bassins versants et 

sous-bassins versants, modélisation des écoulements, analyse quantitative et qualitative 

des écoulements, etc. 

 

 Phase 3 - Zonage et schéma directeur de gestion des eaux pluviales : proposition 

d’un programme d’aménagements, cartes de zonage d’assainissement pluvial, 

finalisation du schéma directeur, etc. 

 

Le présent document constitue le rapport de Phase 3 du Schéma Directeur 

d’Assainissement Pluvial de la commune de VENTISERI. 
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ABREVIATIONS 

 

 
AEP : Alimentation en Eau Potable 
 
ARS : Agence Régionale de Santé 
 
AZI : Atlas des Zones Inondables 
 
BRGM  : Bureau de Recherches Géologiques et Minières 
 
BSS : Banque du Sous Sol 
 
CATNAT : Catastrophe Naturelle 
 
CTC : Collectivité Territoriale Corse 
 
DDTM  : Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
 
DIREN : Direction Régionale de l’Environnement (jusqu’en 2009)  
 
EP : Eaux Pluviales 
 
NGF : Réseau de Nivellement Français 
 
PLU : Plan Local d’Urbanisme 
 
PPRI : Plan de Prévention du Risque Inondation 
 
SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
 
SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
 
SIE : Système d’Information sur l’Eau 
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1 .  S Y N T H E S E  S U R  L E S  P R O B L E M AT I Q U E S  M I S E S  E N  
E V I D E N C E  E N  P H AS E  1  E T  2  

1.1. Contexte local 

La commune de VENTISERI, située dans le département de Haute-Corse, s’étend sur 46,7 km² 
en bordure de Mer Tyrrhénienne. 
 
Elle présente une topographie marquée d’Ouest en Est due à la présence de chaînon s 
montagneux à l’Ouest. 
 
Le Chef-Lieu de la commune est situé en hauteur sur sa partie Ouest  (à environ 530 m NGF), 
tandis que plusieurs hameaux (Travo, Vix, Mignataja, etc.) sont implantés sur la partie basse, le 
long de la N 198 qui relie Bastia à Bonifacio. La commune est également le siège de la Base 
Aérienne 126 de Solenzara, située entre la N 198 et la mer, non étudiée dans le présent 
Schéma Directeur. 
 
La figure suivante rappelle les principaux hameaux et axes routiers, décrits plus en détails en 
Phase 1. 
 

 
 

Figure 1 : Localisation des principaux hameaux et axes routiers de Ventiseri (Geoportail, 2015)  

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune est actuellement en cours de réalisation. La 
commune est également soumise à deux Plans de Prévention du Risque Inondation (PPRI) : 
 

Chef-lieu 

de 

Ventiseri  

Mignataja 

Vix 

Travo 

Base 

militaire 

Zones « AU » (A Urbaniser) au projet de PLU 
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 PPRI du Travo, de la Chiola et de la Solenzara (approuvé le 30/04/12) ; 

 PPRI du Fiumorbo (approuvé le 18/07/01). 
 
Par ailleurs, la révision du PPRI du Travo, de la Chiola et de la Solenzara  a été prescrite en 
novembre 2014 et est actuellement en cours. 
 
L’analyse des dysfonctionnements actuels s’est notamment portée sur le quartier du Travo, 
dont deux plans de rappel des lotissements sont présentés ci-dessous. 
 

 

Figure 2 : Lotissements les plus anciens du hameau du Travo 

Lotissement 

Simonpoli  

Lotissement 

Carlotti  

Cité de l’Air 
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Figure 3 : Nouveaux lotissements aux abords du lotissement Simonpoli 

Une attention particulière sera portée aux zones « AU », identifiées sur la figure 1, qui 
seront détaillées dans la suite de ce rapport. 

1.2. Dysfonctionnements actuels 

1.2.1. Analyse de terrain 

Dans le cadre de la réalisation de la Phase 1 du présent Schéma Directeur, des visites de 
terrain ont été réalisées en juillet 2013 et janvier 2014, portant sur l’identi fication du système de 
gestion des eaux pluviales sur la commune et la reconnaissance des dysfonctionnements 
actuels. 
 
Les dysfonctionnements mis en évidence concernent les points suivants : 
 

 Bassin de rétention de Simonpoli : sans dispositif de régulation de débit, le bassin ne 
joue plus son rôle d’écrêtement ; 
 

 Fossé de Simonpoli : absence de dispositif de traversée hydraulique sous la N 198 ;  
 

 Lotissement Carlotti : absence de dispositif de traversée hydraulique sous la N 198 ;  
 

 Cité de l’Air : partie Ouest du lotissement dépourvue de réseau d’eaux pluviales (EP) . 
 
La figure suivante permet de localiser ces différents points.  
 

Zone 

Artisanale 

ALZU 

Tozza 

Alta 1 

Tozza 

Alta 2 Acqua Nerre 

Simonpoli  
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Figure 4 : Localisation des points de dysfonctionnement – Analyse de terrain 

1.2.2. Analyse hydraulique 

La Phase 2 du présent Schéma Directeur comprenait l’analyse hydraulique et a notamment mis 
en évidence l’insuffisance de certains points exutoires du réseau existant, présentés dans le 
tableau suivant. 
 

Tableau 1 – Dysfonctionnements recensés lors de l’analyse hydraulique  

Localisation Fréquence de dysfonctionnement à l’état actuel 

Nord du lotissement 

Simonpoli 

< 2 ans 

< 10 ans 

Fossé Simonpoli < 2 ans 

Est du lotissement Carlotti < 2 ans 

 
Les points concernés par ces dysfonctionnements sont présentés sur la figure suivante. 

 

Bassin de 

rétention 

Simonpoli  Est 

lotissement 

Carlotti  

Fossé 

Simonpoli  

Cité de l’Air 
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Figure 5 : Localisation des points de dysfonctionnement – Analyse hydraulique  

 

Nord 

lotissement 

Simonpoli  

Est 

lotissement 

Carlotti  

Fossé 

Simonpoli 
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2 .  AM E N AG E M E N T S  N E C E S S A I R E S  P O U R  R E M E D I E R  A U X  
D Y S F O N C T I O N N E M E N T S  A C T U E L S  

 
Les aménagements nécessaires concernent les dysfonctionnements relevés au cours de 
l’analyse de terrain et de l’analyse hydraulique. Ces dysfonctionnements sont tous liés, par leur 
positionnement géographique, à des enjeux présents ou à venir, du fait de l’urbanisation future 
de la commune. 
 
Un tableau, figurant en page suivante, présente les caractéristiques générales de ces 
aménagements. Il est complété en annexe A.1 par des fiches d’actions détaillant chaque 
aménagement individuellement. 
 
Les points détaillés ci-dessous constituent une aide à la lecture du tableau en page suivante : 
 

 Localisation (Cf. Figures 2 et 4) ; 
 

 Nature du dysfonctionnement (sur la base de l’analyse de terrain et de l’analyse 
hydraulique); 

 

 Enjeux et vulnérabilité : ils peuvent être liés aux personnes (habitants, vacanciers, 
etc.), aux biens (mobiliers et immobiliers, personnels ou professionnels, etc.), aux 
équipements publics (routes, réseaux enterrés, écoles, etc.), etc.  La vulnérabilité 
correspond à la susceptibilité des enjeux à subir des dommages sous l’action d’un 
danger. 

 

 Risques : le risque nait de la confrontation entre les enjeux, leur vulnérabilité et 
l’existence d’un aléa (ici principalement l’inondation  par ruissellement) sur la zone 
considérée. Dans le cadre des dysfonctionnements actuels, l’aléa a été mis en évidence 
lors de l’analyse de terrain et l’analyse hydraulique.  

 

 Proposition(s) d’aménagement(s) : ils ont été établis pour remédier aux 
dysfonctionnements relevés lors des phases précédentes, et détaillés dans les fiches 
d’action présentées en annexe A.1. Ces aménagements ont été dimensionnés sur la base 
d’une pluie de période de retour centennale. Des scenarios différenciés sont également 
présentés. 

 

 Contraintes spécifiques (Cf. annexe A.1) : contraintes de terrain, de technicité des 
travaux envisagés, d’acquisition foncière nécessaire, etc. 

 

 Estimation du coût des travaux : forfait sans prise en compte d’aléas spécifiques, le 
détail de cette estimation est présenté dans les fiches d’actions en annexe A.1. 

 

 Etude(s) complémentaire(s) e t dossier(s) règlementaire(s) (Cf. annexe A.1) : liste 
(non exhaustive) des études techniques à mettre en œuvre avant la réalisation des 
travaux, et des dossiers règlementaires qui devront être instruits.  Ces études permettront 
d’affermir l’estimation du coût des travaux. 

 

 Priorité des travaux : classement des aménagements à mettre en œuvre en priorité (de 
1 : priorité forte, à 4 : priorité secondaire) sur la base des enjeux et risques identifiés. 
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Tableau 2 : Hiérarchisation des travaux à mettre en œuvre pour remédier aux dysfonctionnements actuels  

Localisation 
Nature du 

dysfonctionnement 
Enjeux et vulnérabilité Risques Propositions d’aménagement (1) 

Estimation du coût des 

travaux 
Priorité des travaux 

Fossé Simonpoli 

 

& 

 

Est du 

lotissement 

Carlotti 

Absence d’exutoires 

N 198 à l’aval immédiat  

 

- 

 

Forte vulnérabilité des usagers 

Risque d’inondation(2) de la N 198 

Scenario 1 

 

 Création d’un fossé de collecte des eaux du BV du lotissement 

Carlotti en direction du fossé Simonpoli (L = 3,0 m / l = 0,5 m / h = 0,8 

m) 

 

 Collecte des BV  du fossé Simonpoli et du lotissement Carlotti : 

Création d’un ouvrage unique de transparence hydraulique (cadre 

béton 2,0 x 1,0 m) sous la N 198 et d’un fossé pour rejoindre le Travo 

(L = 6,0 m / l = 2,0 m / h = 1,2 m) 

83 000 € HT 1 

Scenario 2 

 

 Collecte du BV  du fossé Simonpoli : Création d’un ouvrage de 

transparence hydraulique sous la N 198 (cadre béton 1,5 x 1,0 m) et 

d’un fossé pour rejoindre le Travo (L = 6,0 m / l = 2,0 m / h = 1,2 m) 

 

 Collecte du BV du lotissement Carlotti : Création d’un second 

ouvrage de transparence hydraulique sous la N 198 (cadre béton 1,1 

x 0,55 m) et raccordement au fossé pour rejoindre le Travo 

82 000 € HT 1 

Cité de l’Air 
Absence de réseau et 

d’exutoire  

Lotissement (Cité de l’Air), voie de 

circulation (D545) 

 

- 

 

Forte vulnérabilité des usagers et des biens 

Risque d’inondation(2) du lotissement et 

des voies de circulation  

Mise en place d’un fossé périphérique de gestion des eaux de 

ruissellement amont  

 

Mise en place d’un réseau de gestion des eaux pluviales au sein du 

lotissement 

300 000 € HT 2 

Bassin de 

rétention de 

Simonpoli 

Absence de dispositif de 

régulation du débit 

Voies de circulation (D 545, N 198) et 

lotissements (Carlotti, ALZU, etc.) 

 

- 

 

Forte vulnérabilité des usagers et des biens 

Débit important en sortie de bassin en 

cas de forte pluie, risque de montée 

en charge du fossé Simonpoli, risque 

d’inondation(2) des voies et 

lotissements 

Mise en place d’un dispositif  de régulation du débit en sortie de bassin 

(buse Ø 800) 
12 000 € HT 3 

Nord du 

lotissement 

Simonpoli 

Fossé et buse sous-

dimensionnés 

Fossé en limite de zone Ui au projet de PLU 

(zone non urbanisée au moment de la 

présente étude) 

 

- 

 

Faible vulnérabilité de la zone amont 

(deviendra forte lorsque la zone sera 

urbanisée) 

Montée en charge à l’amont de la buse 

et débordement du fossé sur une 

zone vouée à l’urbanisation 

Passage de la buse existante à une buse PEHD Ø 1 000 

 

Passage du fossé existant à L = 2,0 m / l = 0,5 m / h = 1,0 m 

4 000 € HT 4
(3)

 

 

(1) L : largeur au miroir /  l : largeur au radier  / h : hauteur utile    (2) Par ruissellement urbain   (3) A passer en priorité « 2 » dès que la zone aval sera urbanisée 
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3 .  Z O N AG E  P L U V I AL  

3.1. Objectifs du zonage pluvial 

 
Le zonage pluvial est un outil réglementaire obligatoire qui s’inscrit dans une démarche de 
gestion globale des eaux pluviales à l’échelle d’une commune ou d’une intercommunalité , en 
lien avec l’urbanisation actuelle et à venir du territoire concerné.   
 
Il est cadré par l'article L.2224‐10 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), tel 
que présenté dans l’extrait ci-dessous. 
 

« Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du l ivre Ier du code de l'environnement 
: 
[…] 
 
3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols 
et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement ; 
 
4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. » 

 

Extrait de l’art. L.2224-10 du CGCT 

 
Le zonage pluvial est ici la finalité du Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales. Il peut 
être réalisé, comme c’est le cas pour la commune de VENTISERI, dans le cadre de l’élaboration 
d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU).  
 
Dans ce cas, il est possible de soumettre les deux démarches à une enquête publique 
conjointe, facilité par la présentation du zonage sous la forme d’une carte et d’une notice non 
technique. 
 
Cependant, les prescriptions du zonage d’assainissement pluvial ne font pas obstacle au 
respect de l’ensemble des réglementations en vigueur.  
 
Les dispositions générales applicables à la gestion des eaux pluviales sont présentées dans 
les paragraphes suivants. 
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3.2. Dispositions générales applicables à la gestion des eaux pluviales  

3.2.1. Code de l’Urbanisme 

L’article L.123-1-5 du Code de l’Urbanisme spécifie que le règlement du Plan Local 
d’Urbanisme d’une commune « peut fixer les conditions de desserte par les voies et réseaux 
des terrains susceptibles de recevoir des constructions ou de faire l'objet d'aménagements. Il 
peut délimiter les zones mentionnées à l'article L. 2224-10 du code général des collectivités 
territoriales concernant l'assainissement et les eaux pluviales ». 
 
La création d’un réseau public d’eaux pluviales n’est pas obligatoire.  Une commune peut 
interdire ou réglementer le déversement d'eaux pluviales dans son réseau d'assainissement. Si 
le propriétaire d’une construction existante ou future veut se racco rder au réseau public 
existant, la commune peut le lui refuser (sous réserve d’avoir un motif objectif, tel que la 
saturation du réseau). 
 
L’acceptation de raccordement par la commune fait l’objet d’une convention de déversement 
ordinaire. 

3.2.2. Code Civil 

Il institue des servitudes de droit privé, destinées à prévenir les problèmes d’écoulement des 
eaux pluviales entre terrains voisins. 
 
Article 640 : « Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés, à recevoir 
les eaux qui en découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué. Le 
propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écoulement. Le 
propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur. »  
 
Le propriétaire du terrain situé en contrebas ne peut s'opposer à recevoir les eaux pluviales 
provenant des fonds supérieurs naturels, il est soumis à une servitude d’écoulement, pour 
autant que le propriétaire du fond supérieur ne fasse rien qui aggrave les écoulements.  
 
Article 641 : « Tout propriétaire a le droit d'user et de disposer des eaux pluviales qui tombent 
sur son fonds. Si l'usage de ces eaux ou la direction qui leur est donnée aggrave la servitude 
naturelle d'écoulement établie par l'article 640, une indemnité est due au propriétaire du fonds 
inférieur. » 
 
Un propriétaire peut disposer des eaux pluviales tombant sur son terrain à condition de ne pas 
aggraver l'écoulement naturel des eaux s’écoulant vers les fonds inférieurs.  
 
Article 681 : « Tout propriétaire doit établir des toits de manière que les eaux pluviales 
s'écoulent sur son terrain ou sur la voie publique ; il ne peut les faire verser sur le fonds de son 
voisin. » 
 
Cette servitude interdit à tout propriétaire de faire s'écouler directement sur les terrains voisins 
les eaux de pluie tombées sur le toit de ses constructions. 
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3.2.3. Code de l’Environnement 

Les rejets importants d’eaux pluviales (ceux dont le bassin versant intercepté est supérieur à 1 
ha) sont soumis à une procédure « au titre de la loi sur l’eau », dans le cadre de la rubrique 
2.1.5.0 de la nomenclature présentée à l’article R.214-1 du Code de l’Environnement. 
 
Le tableau ci-dessous présente les rubriques les plus susceptibles d’être concernées par un 
projet d’aménagement (lotissement, ZAC, villa individuelle, etc.) dans le cadre de la gestion des 
eaux pluviales sur la commune de VENTISERI. 

Tableau 3 : Rubriques de la nomenclature « loi sur l’eau » susceptibles de concerner un projet dans le cadre 

de la gestion des eaux pluviales 

Rubrique de la 

nomenclature 
Énoncé 

2.1.5.0 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous -sol, la surface 

totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements 

sont interceptés par le projet, étant : 

 

1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ; 

 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). 

3.1.1.0 

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d’un cours d’eau, constituant : 

 

1°  Un obstacle à l’écoulement des crues. : (A) 

2°  Un obstacle à la continuité écologique : 

 

        a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen annuel de la 

ligne d’eau entre l’amont et l’aval de l’ouvrage ou de l’installation : (A)  

        b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais inférieure à 50 cm pour le débit 

moyen annuel de la ligne d’eau entre l’amont et l’aval de l’ouvrage ou de l’installation : (D)  

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modif ier le profil en long ou le profil en travers du 

lit mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation 

d’un cours d’eau. 

 

1°  Sur une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 m : (A) 

2° Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m : (D) projet soumis à déclaration 

 

Le lit mineur d’un cours d’eau est l’espace recouvert par les eaux à pleins bords avant débordement.  

3.1.3.0 

Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité nécessaire au maintien de la vie et de 

la circulation aquatique dans un cours d'eau sur une longueur : 

 

1° Supérieure ou égale à 100 m (A) ; 

2° Supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m (D). 

3.1.5.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire 

les frayères, les zones de croissance ou les zones d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et 

des batraciens, ou dans le lit majeur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire les frayères de brochet : 

 

1° Destruction de plus de 200 m² de frayères : (A)  

2° Dans les autres cas : (D)  

3.2.3.0 

Plans d’eau, permanents ou non : 

 

1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha : (A)  

2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha : (D)  

3.2.5.0 
Barrage de retenue et ouvrages assimilés relevant des critères de classement prévus par l’article R.214-

112 (A) 

 
En fonction de valeurs seuils définies dans ce tableau, le projet pourra être soumis à un régime 
de déclaration (D) ou d’autorisation (A).  



DOSSIER ERG 12ME386Aa/ENV/LF/XX/31922c 

SCHEMA DIRECTEUR DE GESTION DES EAUX PLUVIALES – PHASE 3  

VENTISERI (2B)     PAGE 17 

 

3.2.4. Norme NF-EN 752-2 

 
Cette norme, relative aux réseaux d’évacuation et d’assainissement à l’extérieur des bâtiments,  
précise des principes de base pour le dimensionnement hydraulique, la conception, la 
construction, la réhabilitation, l’entretien et le fonctionnement des dispositifs de gestion des 
eaux pluviales.. 
 
Elle spécifie notamment la période de retour à prendre en compte en fonction de la vo cation 
principale du secteur étudié, tel que présenté dans le tableau suivant.  

Tableau 4 : Fréquences recommandées pour les projets – Extrait de la norme NF EN 752-2 

Fréquence d’un orage donné 

1 fois tous les « n » ans 
Lieu 

Fréquence d’inondation 

1 fois tous les « n » ans 

1 par an Zones rurales 1 tous les 10 ans 

1 tous les 2 ans Zones résidentielles 1 tous les 20 ans 

 

1 tous les 2 ans 

1 tous les 5 ans 

Centres des villes 

Zones industrielles ou commerciales : 

 

Si le risque d’inondation est vérif ié 

Si le risque d’inondation n’est pas vérif ié 

1 tous les 30 ans 

1 tous les 10 ans Passages souterrains routiers ou ferrés 1 tous les 50 ans 

 
Il conviendra de s’appuyer sur la norme NF-EN 752-2 pour le dimensionnement des ouvrages 
de gestion des eaux pluviales, tout en tenant compte des spécificités du terrain.  

3.2.5. SDAGE de Corse 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de Corse pour la 
période 2016-2021 a été approuvé le 14 septembre 2015 par le Préfet coordonateur de bassin 
et  par l’Assemblé de Corse. Il sera publié au Journal Officiel au plus tard le 22 décembre 2015 
(d’après le rapport N° 2015/O2/161 de l’Assemblé de Corse). 
 
Il constitue un plan de gestion à l’échelle du bassin versant de la Corse , visant à atteindre les 
objectifs environnementaux de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) de 2000. Il bénéficie d’une 
légitimité politique et d’une portée juridique. 
 
Il s’articule autour des 5 orientations fondamentales suivantes  : 
 

 OF1 : Assurer l’équilibre quantitatif de la ressource en eau en anticipant les 
conséquences des évolutions climatiques, les besoins de développement et 
d’équipement ; 

 

 OF2 : Lutter contre les pollutions en renforçant la maîtrise des risques pour la santé  ; 
 

 OF3 : Préserver et restaurer les milieux aquatiques, humides et littoraux en respectant 
leur fonctionnement ; 

 

 OF4 : Conforter la gouvernance pour assurer la cohérence entre aménagement du 
territoire et gestion concertée de l’eau ; 

 

 OF5 : Réduire les risques d’inondation en s’appuyant sur le fonctionnement naturel des 
milieux aquatiques. 
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Le tableau suivant recense les dispositions du SDAGE traitant des eaux pluviales , lesquelles 
correspondent au détail des orientations décrites ci-dessus. Il conviendra lors de la mise en 
œuvre du PLU et du présent Schéma Directeur de respecter ces dispositions. 
 

Tableau 5 : Dispositions du SDAGE de Corse 2016-2021 relatives à la gestion des eaux pluviales  

Disposition Objectif Moyens 

2A-02 
Réduire la pollution par les 

eaux pluviales 

 Donner la priorité à la rétention à la source et à l’infiltration  

 

 Prévoir la compensation en zone urbaine à hauteur de 150 % du 

volume généré par la surface nouvellement imperméabilisée pour 

une pluie de référence d'une occurrence au moins décennale 

2A-08 

Réduire les pollutions par les 

substances que concentrent 

les agglomérations 

 Réduire les pollutions provenant du déversement de substances 

lié au fonctionnement des déversoirs d’orage 

4-01 
Développer la gestion locale et 

concertée 

 Assurer la maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la 

lutte contre l’érosion des sols 

5-05 

Limiter le ruissellement à la 

source (infiltration, rétention et 

entretien des ouvrages) 

 Limiter l'imperméabilisation des sols et l’extension des surfaces 

imperméabilisées 

 

 Favoriser ou restaurer l'inf iltration des eaux 

 

 Favoriser le recyclage des eaux de toiture 

 

 Maîtriser le débit et l'écoulement des eaux pluviales, notamment en 

différant l’apport direct des eaux pluviales au réseau 

 

 Préserver les éléments du paysage déterminants dans la maîtrise 

des écoulements, notamment au travers du maintien d’une 

couverture végétale suff isante et des zones tampons pour éviter 

l'érosion et l'aggravation des débits en période de crue 

 

 Préserver les fonctions hydrauliques des zones humides 

5-06 
Favoriser la rétention 

dynamique des écoulements 

 Restauration des champs d’expansion de crues  

 

 Aménagement de zones de sur-inondation dans des zones de 

faible enjeu 

 

 Re-végétalisation des berges 
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3.3. Préconisations de gestion des eaux pluviales à l’échelle de la commune 

 
Il s’agit ici de prévenir la densification des zones urbanisées  et urbanisables de la commune ; 
ces préconisations s’appliquent donc aux projets d’urbanisation futurs ainsi qu’aux extensions. 
 
Ces préconisations viseront à la fois à prévenir de façon directe les risques liés au 
ruissellement pluvial, mais aussi à responsabiliser chaque acteur de la commune dans son rôle 
vis-à-vis de la gestion des eaux pluviales. 
 
Par la suite, on nommera « projet » tout aménagement du territoire impliquant une 
imperméabilisation nouvelle supérieure ou égale à 50 m², qu’il s’agisse d’une construction 
nouvelle ou de l’extension d’une construction existante.  
 
On distinguera les projets individuels (villa individuelle ou bâtiment industriel par exemple), des 
projets collectifs, c'est-à-dire rassemblant l’imperméabilisation de plusieurs surfaces 
indépendantes sur un même secteur, et à la demande d’un même porteur de projet (cas 
notamment d’un lotissement). 
 
Le cas des projets soumis à la rubrique 2.1.5.0 de la lo i sur l’eau (Art. 214-1 du Code de 
l’Environnement, Cf. Tableau 3) ne sera pas traité dans de chapitre et un dossier (de 
déclaration ou de demande d’autorisation) devra être instruit par la DDTM de Haute -Corse. 
 
Les préconisations présentées à l’échelle de  la commune sont notamment basées sur les 
dispositions du SDAGE de Corse 2016-2016 (Cf. § 3.2.5). 

3.3.1. Traitement quantitatif 

 
Dans le cas d’un projet individuel, il conviendra de mettre en place un ouvrage de rétention des 
eaux pluviales à la parcelle, visant à assurer une gestion à la source.  
 
Les préconisations relatives à cet ouvrage sont les suivantes : 

 

 Favoriser l’infiltration des eaux pluviales au droit du projet, afin de limiter les débits de 
ruissellement et la concentration de ces débits à l’aval, en  respectant les conditions 
suivantes : 

 
o Réaliser 3 essais (minimum) de perméabilité de type Porchet, adaptés au terrain 

et au projet (nombre d’essais, profondeur, etc.)  ; 
 

 Si la perméabilité « K » est supérieure ou égale à 20 mm/h, l’infiltration est 
à privilégier ; 

 
 Si (et seulement si) la perméabilité « K » est inférieure à 20 mm/h, le rejet 

vers les ouvrages superficiels existants est autorisé. Il conviendra alors 
d’envoyer une demande d’autorisation de rejet au propriétaire du réseau 
concerné, accompagnée des résultats, de la méthodologie des essais de 
perméabilité réalisés et du débit de fuite qui sera appliqué (conformément 
aux points suivants). 

 
o Assurer une vidange du bassin par infiltration inférieure à 48h, afin de rendre 

l’ouvrage disponible pour plusieurs pluies rapprochées et éviter la stagnation des 
eaux (favorable au développement de moustiques et autres nuisibles)  ; 
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 Privilégier les ouvrages à ciel ouvert, et dans tous les cas assurer que l’ouvrage sera 
facilement visitable et curable. Les bassins enterrés sous une voie ou sous un ouvrage 
devront respecter les prescriptions de résistance mécanique applicables ; 
 

 Hors infiltration, le rejet devra se faire à débit régulé, déterminé en fonction de la 
sensibilité du site à l’aval, et ne dépassant pas 15 l/s/ha collecté. Afin d’éviter tout risque 
de colmatage, le débit de fuite minimal vers le milieu superficiel à respecter est de 1 l/s ; 
 

 Favoriser la réutilisation des eaux de toitures, qui devront être clairement séparées des 
eaux collectées dans l’ouvrage de rétention ; 
 

 Dimensionner l’ouvrage sur la base de la méthode des pluies ou la méthode de 
Desbordes (pluie double-triangle d’une durée de 4H), conformément aux critères 
suivants : 
 

o Utiliser les données pluviométriques locales et récentes (station Météo France de 
Solenzara) ; 
 

o Utiliser la pluie de période de retour 20 ans minimum, à adapter en fonction de la 
sensibilité du secteur (Cf. Carte de zonage en annexe A.2). 
 

 Assurer la mise en place de toutes les mesures nécessaires pour sécuriser l’accès  et le 
fonctionnement de l’ouvrage : 

 
o Installation de clôture, panneaux de signalisation, etc. 

 
o Ouvrage équipé d’un dispositif de surverse en direction d’une zone aval sans 

enjeux, dimensionné pour une pluie de période de retour centennale  ; 
 

o Entretien régulier de l’ouvrage, notamment après chaque évènement pluvieux 
important et à l’automne pour éviter l’obstruction de l’ouvrage par les feuilles 
caduques. 

 
 
Dans le cas d’un projet collectif, il conviendra de mettre en place un ouvrage unique  de 
rétention des eaux pluviales de l’ensemble du projet. Cet ouvrage devra être prévu au plus tôt 
dans l’évolution du projet afin de bien s’intégrer à son environnement. Les préconisations 
concernant cet ouvrage sont identiques à celles édictées ci-dessus.  
 
Les techniques « alternatives » de gestion des eaux pluviales favorisant l’infiltration sont 
présentées dans le tableau suivant. 
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Tableau 6 : Synthèse des techniques alternatives en matière de gestion des eaux pluviales  

Technique alternative Avantages Inconvénients Coût – Réalisation Coût - Entretien Entretien 

Noue végétalisée 

d’infiltration 

Bonne intégration paysagère 

Entretien aisé par curage 

Bon comportement épuratoire 

Peu coûteux 

Entretien régulier indispensable 

Emprise foncière parfois importante 
20 € / m³ stocké 3 € / ml / an 

Tonte / fauche périodique 

Ramassage des feuilles et déchets 

Bassin paysager 

Bonne intégration paysagère 

Intégration possible en zone d’activités ludiques 

Simplicité technique de réalisation 

Emprise foncière importante 

Nuisances dues à l’eau stagnante 

20 à 100 € / m³ stocké 

(en fonction du type de bassin) 
1,0 € / m³ stocké / an 

Tonte / fauche périodique 

Ramassage des f lottants et déchets 

Nettoyage des ouvrages hydrauliques 1 fois par an 

Tranchée drainante 

Bon comportement épuratoire 

Adapté à un positionnement le long d’une voie de circulation 

Aucun coût supplémentaire en termes d’emprise foncière 

Risque de colmatage 

Entretien spécif ique régulier et diff icile 

Durée de vie limitée 

Pourcentage de vide faible 

60 € / m³ stocké 

 
0,7 € / m³ stocké / an Ramassage des feuilles et déchets 

Structure de réservoir 

Aucune incidence paysagère 

Aucun coût supplémentaire en termes d’emprise foncière 

Adapté à un positionnement sous cheminement / parking 

Sensible au gel et au colmatage 

Entretien spécif ique régulier 
300 € / ml 1 € / m² / an Procédé de pression / aspiration à très haute pression 

Toiture terrasse 

végétalisée ou 

gravillonnée 

Aucun coût supplémentaire en termes d’emprise foncière 

Protection de la toiture contre les chocs thermiques 

Réduction du débit de pointe 

Bonne intégration paysagère 

Nécessite un entretien régulier 

Inadapté aux toitures pentues 

Parfaite étanchéité de la toiture indispensable 

Norme de portance à respecter 

15 € / m² 1 € / m² / an 
Deux visites annuelles (après automne et avant été) 

Taille / tonte / desherbage 

Puits d’infiltration 

Bonne intégration paysagère 

Simplicité technique de réalisation 

Aucun coût supplémentaire en termes d’emprise foncière 

Tributaire de la capacité d’infiltration du sol 1 500 € HT pour un puits de 2 m x 2 m 90 € / an Nettoyage 1 fois par an 
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3.3.2. Traitement qualitatif 

 
Tout ouvrage de rétention devra être muni d’un dispositif permettant son isolation du milieu 
récepteur en cas de déversement accidentel de polluant (vanne à guillotine ou clapet à 
fermeture rapide par exemple), avant d’atteindre un milieu perméable.  
 
Lorsque la pollution apportée par les eaux pluviales risque de nuire à la salubrité publique ou 
au milieu naturel aquatique, le service gestionnaire peut prescrire au Maître d ’ouvrage, la mise 
en place de dispositifs spécifiques de traitement.  
 
Il s’agira notamment de prévoir la collecte et le traitement qualitatif des eaux pluviales pour tout 
projet impliquant la création d’au moins 200 m² de places de stationnement, soit 16 places 
standards. 
 
Pour toute activité potentiellement polluante, la gestion par infiltration des eaux pluviales ne 
pourra être acceptée que si ces eaux ont été préalablement traitées.  
 
Toutes les mesures permettant une rétention efficace des macro-polluants et des 
hydrocarbures seront prises par le maitre d’ouvrage (cloison siphoïde, décanteur particulaire, 
filtre plantée de roseaux, bassin de décantation, etc.).  
 
Il conviendra de favoriser la mise en œuvre de techniques alternatives de traitement et de 
limiter la réalisation de séparateurs-hydrocarbures aux risques de pollution accidentelle 
(station-service par exemple), ce dispositif présentant un risque de relargage des polluants. 
 
Il sera également demandé aux maîtres d’ouvrage d’infrastructures existan tes (Conseil 
Général, Etat, Commune, Privés) de réaliser des mises à niveau de leurs installations lors 
d’opérations de maintenance ou de modifications importantes. 
 
Enfin, une attention particulière devra être portée à la présence de captages d’alimentation en 
eau potable sur la commune de VENTISERI. Les périmètres de protection immédiate et 
rapprochée de ces captages ont été détaillés sur la carte de zonage (Cf. annexe A.2), et les 
arrêtés préfectoraux correspondant sont présentés en annexe A.3. 
 
On notera à ce propos que deux secteurs de la communes sont situés à la fois en zone «  U » et 
au sein d’un périmètre de protection de captage  : 
 

 Parcelle C 274, périmètres immédiat et rapproché du forage de Vadellu, zone «  Ua », 
environ 235 m² ; 

 Parcelles AC 45 et B 422, périmètre rapproché du forage de Travo Ouest, zones « Uc » 
et « Uci », environ 8 000 m². 

 
Il conviendra sur ces zones de respecter les consignes présentées à l’article 3 de l’arrêté n° 
2011-083-0005 du 24 mars 2011 (Cf. annexe A.3). 
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3.3.3. Protection des milieux 

3.3.3.1. Lutte contre l’érosion causée par le ruissellement pluvial 

 
Le ruissellement des eaux pluviales peut être à l’origine d’un phénomène d’érosion des sols et 
occasionner de nombreux dégâts (dégradation des voies, coulée de boue, risque de 
glissement de terrain, etc.). 
 
Ses principaux facteurs sont liés à l’état des surfaces, le couvert végétal, la topographie du site 
et son climat. 
 
Les secteurs de VENTISERI les plus susceptibles de connaître des phénomènes d’érosion sont 
ceux situés sur sa partie Ouest, présentant les pentes les plus importantes. Le Chef-Lieu de 
VENTISERI présente à la fois une implantation sur un terrain pentue et des zones 
imperméabilisées (toitures, voirie, etc.) sans couvert végétal, qui augmente la vitesse des 
ruissellements. 
 
Il convient donc, pour limiter l’érosion de ces secteurs, de limiter le ruissellement pluvial et de 
favoriser la rétention des eaux à l’amont même des zones concernées. Il est cependant 
recommander de ne pas favoriser l’infiltration des eaux à l’amont afin de ne pas participer au 
risque de glissement de terrain. 
 
La lutte contre l’érosion peut notamment passer par la mise en place des dispositifs suivants  : 
clayonnage, fascinage, digues végétales, haies basses, bandes enherbées, noues, etc.  
 

 

Figure 6 : Exemple de fascine positionnée perpendiculairement à un thalweg  

(Source : Chambre d’Agriculture NPDC) 

3.3.3.2. Pratiques agricoles et  mesures de conservation du milieu naturel 

De la même façon, un certain nombre de pratique peuvent être adaptées de façon à réduire le 
ruissellement des eaux pluviales sur les versants agricoles de la commune de VENTISERI.  Le 
projet de Plan Local d’Urbanisme de la commune présente en effet une part non négligeable de 
son territoire en zone A (Agricole), principalement sur sa partie Nord-Est et Centre-Est. 
 
Il s’agira dans un premier temps de privilégier  les axes de cultures perpendiculaires à l’axe de 
la pente générale du terrain. Les ruissellements seront alors limités, de même que les risques 
d’érosion à l’origine de coulées de boue. 
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Il conviendra également de ne pas trop affiner le lit des semences afin de ne pas favoriser 
l’apparition de croutes de battance. La réalisation d’un semis sous couvert végétal permettra 
également de réduire ce phénomène, qui limite l’infiltration des eaux pluviales et favorise leur 
ruissellement. 
 

 

Figure 7 : Exemple de champ ayant formé une croute de battance imperméable   

(INRA Photothèque, DORE Thierry) 

Par ailleurs, il conviendra d’assurer le maintien, voire la réhabilitation, des annexes 
hydrauliques (zone humide, mare, bras mort, ancien méandre, forêt alluviale, etc.). Ces zones 
assurent à la fois une régulation naturelle des écoulements mais aussi l’autoépuration des 
eaux. Sur la commune de VENTISERI, on retrouve notamment ce type de terrain à l’Est de la N 
198, à proximité de l’Étang de Palu, ainsi que le long des différents cours d’eau de la commune.  
 

 

Figure 8 : Présentation d’un ensemble d’annexes hydrauliques  sur la commune de VENTISERI  

(Étang de Palu, mares, zone marécageuse, etc.)  

Étang 

de 

Palu 

Mare Zone 

marécageuse 
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3.4. Préconisations vis-à-vis des zones à urbaniser  

3.4.1. Préconisations générales 

 
Dans le cadre de l’urbanisation des zones AU, le Maître d’Ouvrage de chaque projet (individuel 
ou collectif) devra s’appuyer notamment sur les § 3.3.1 et 3.3.2 du présent rapport. 
 
Il conviendra également de déterminer, dès la phase d’avant-projet, le point de rejet le plus 
adapté au projet et au site étudié. 
 
Par ailleurs, et ce afin de favoriser le libre écoulement des eaux, aucun obstacle ne devra être 
présent dans une limite de 5 m de part et d’autre des cours d’eau et thalwegs. Il conviendra 
également de favoriser le libre-écoulement naturel du ruissellement pluvial (conformément 
notamment au Code Civil, Cf. § 3.1.3). Il est à noter que cette bande de non 
aménagement ne constitue en aucun cas une délimitation de zone inondable . 
 
Pour l’ensemble des exutoires présenté au chapitre suivant,  le rejet devra être réalisé à débit 
régulé après passage dans un ouvrage de rétention / infiltration ou rétention / restitution.  

3.4.2. Cas particulier de la zone AU 2 

 
La zone AU 2 (Cf. Figure 8) est implantée en limite Sud du lotissement Carlotti, dans une zone 
identifiée comme « zone tampon » en Phase 1. 
 
Lors de la Phase 2, il a été démontré que le potentiel de rétention de cette zone était faible, et 
qu’elle faisait office de zone de transit hydraulique, avant passage des eaux de ruissellement 
dans la buse sous le rond-point de la N 198. 
 
Il est ici préconisé de limiter l’urbanisation de cette zone, et de mettre en place un ouvrage de 
rétention sur sa partie Est. Cet ouvrage devra être dimensionné sur la base d’une pluie de 
période de retour centennale, en fonction des zones à raccorder, qu’ils s’agissent de 
constructions existantes ou à venir. 

3.4.3. Cas particulier de la zone AU 4 

 
La zone AU 4 (Cf. Figure 8) est l’unique zone à urbaniser implantée à l’Est de la N198.  
 
Elle se trouve à l’amont de plusieurs périmètres de captages hydrauliques, tels que présentés 
sur la figure suivante.  
 
Afin de limiter les risques de pollution de la nappe, il est préconisé de ne pas assurer la gestion 
des eaux pluviales par infiltration sur cette zone. 
 

3.4.4. Exutoires des zones à urbaniser 

 
Conformément aux préconisations énoncées dans ce rapport, on favorisera la gestion des eaux 
pluviales par infiltration sur l’ensemble des zones AU, en dehors de la zone AU4. Dans le cas 
où l’infiltration ne serait pas envisageable (Cf. § 3.3.1), les exutoires présentés dans les 
paragraphes seront privilégiés, en tenant compte des caractéristiques du milieu naturel et du 
projet. 
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3.4.4.1. Hameau du Travo – Secteur Sud 

 
Le hameau du Travo est le secteur de la commune le plus concerné par les zones AU (à 
urbaniser) du projet de PLU. 
 
Il s’agit dans un premier temps de l’urbanisation  de la zone délimitée au Nord par le lotissement 
Carlotti, au Sud par le Travo, à l’Ouest par la D 545 et à l’Est par la N 198. A ce secteur 
s’ajoute une zone AU implantée à l’Est de la N 198, à hauteur de la station d’épuration. Ces 
deux secteurs sont détaillés et scindés en quatre zones sur la figure suivante. 
 
On notera ici que la zone « AU 1 » est classé en emplacement réservé au projet de PLU, visant 
à accueillir des équipements de loisirs. 

 

 

Figure 9 : Implantation des zones AU dans le secteur Sud du hameau du Travo 

 
Les exutoires envisagés pour chaque zone sont présentées dans le tableau suivant. 

Tableau 7 : Exutoires des zones AU du secteur Sud du hameau du Travo 

Zone AU Exutoire envisagé 

AU1 
Dans le Travo pour la partie Sud, dans un réseau communal à créer sur la D 45 pour la 

partie Nord (délimitation en fonction de la topographie du terrain) 

AU2 Buse sous le rond-point de la N 198 (exutoire f inal : Travo) 

AU3 

Dans la zone AU2  (après aménagement d’un ouvrage de rétention) pour la partie 

Nord, dans un réseau communal à créer sur la D 45 pour la partie Sud (délimitation en 

fonction de la topographie du terrain) 

AU4 Dans le thalw eg central vers le fossé à l’Est, avant rejet dans le Travo  

 

AU1 

AU4 

AU3 

AU2 
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3.4.4.1. Hameau du Travo – Secteur Nord 

 
Plus au Nord, on retrouve deux autres zones AU. La première se situe à l’Ouest du lotissement 
TZ 2, la deuxième au Nord de TZ1, à proximité du ruisseau de Suarella.  

 

 

Figure 10 : Implantation des zones AU dans le secteur Nord du hameau du Travo 

Les exutoires envisagés pour chaque zone sont présentées dans le tableau suivant.  
 

Tableau 8 : Exutoires des zones AU du secteur Nord du hameau du Travo 

Zone AU Exutoire envisagé 

AU5 
Dans le réseau communal du lotissement TZ 2 ou dans le bassin de Simonpoli (après 

vérif ication de la capacité en fonction de l’urbanisation de la zone) 

AU6 Dans le Suarella ou un thalw eg existant 

 

AU5 

AU6 
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3.4.4.2. Hameau de Mignataja 

On retrouve également une zone AU dans le hameau de Mignataja, à l’Ouest de la N 198 et au 
Nord de la D 745. Il s’agit d’un secteur présentant une urbanisation existante et peu dense à 
l’amont et à l’aval. Le secteur n’est pas concerné par le risque inondation (par débordement de 
cours d’eau) d’après les documents en vigueur. 
 

 

Figure 11 : Implantation de la zone AU dans le hameau de Mignataja 

 
Les exutoires envisagés pour cette zone sont présentées dans le tableau suivant.  

Tableau 9 : Exutoires de la zone AU du hameau de Mignataja 

Zone AU Exutoire envisagé 

AU7 
Dans un réseau communal à créer sur la D 745 ou dans le Vadinella si rejet direct 

possible (à déterminer en fonction de la topographie et des servitudes possibles)  

 
 

AU7 
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3.4.4.3. Hameau de Pedicervo 

 
La dernière zone AU est implantée dans le hameau de Pedicervo, à l’Ouest de la D 545. Il s’agit 
d’un secteur traversé par plusieurs thalwegs, tels que présentés sur la figure suivante.  
 

 

Figure 12 : Implantation de la zone AU dans le hameau de Pedicervo 

Les exutoires envisagés pour cette zone sont présentées dans le tableau suivant.  

Tableau 10 : Exutoires de la zone AU du hameau de Pedicervo 

Zone AU Exutoire envisagé 

AU8 Dans les thalw egs existants (à déterminer en fonction de la topographie du terrain)  

 
 

AU8 
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3.5.  Carte de zonage pluvial 

 
La carte de zonage pluvial, présentée en annexe A.2,  s’appuie sur le cadastre de la commune 
pour mettre en évidence les mesures préconisées vis-à-vis de la gestion des eaux pluviales. Il 
s’agit notamment de faire apparaître les points suivants : 
 

 Les cours d’eau et thalwegs ; 
 

 Les périmètres de protection immédiate et rapprochée des captages 
d’alimentation en eau potable  sur le territoire de la commune ; 
 

 L’emprise  des zones « U » (Urbanisées) et « AU » (A Urbaniser) du projet de PLU de la 
commune ; 
 

 Les pluies à exploiter pour dimensionner les dispositifs de gestion des eaux 
pluviales. 

 
Il sera considéré que les zones U et AU correspondent à des zones résidentielles. 
Conformément au Tableau 4, la pluie de dimensionnement 20 ans y sera utilisée (hors zone 
inondable). 
 
Les zones résidentielles concernées par un risque inondation , d’après l’Atlas des Zones 
Inondables et les PPRI opposables au moment de la rédaction du présent rapport, devront 
assurer la gestion de leurs eaux pluviales pour une pluie de période de retour 30 ans. Les 
parcelles concernées sont celles soumises partiellement ou totalement au risque inondation.  
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A N N E X E S  

 

 
 
 
 
A.1. Fiches d’action des aménagements nécessaires pour remédier aux 

dysfonctionnements actuels 
 
 
A.2. Carte de zonage pluvial 
 
 
A.3. Arrêtés préfectoraux relatifs aux captages publics d’eau potable de la commune 

de VENTISERI 
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A 1 

F I C H E S  D ’ A C T I O N  D E S  A M É N A G E M E N T S  

N É C E S S A I R E S  P O U R  R E M É D I E R  A U X  

D Y S F O N C T I O N N E M E N T S  A C T U E L S  



LOCALISATION  
 

FOSSE SIMONPOLI &  
EST DU LOTISSEMENT CARLOTTI 
SCENARIO 1  

PRIORITÉ :  1 

NATURE DU DYSFONCTIONNEMENT  

• Absence d’exutoire à l’extrémité du fossé 

Simonpoli et à l’Est du lotissement Carlotti 

 

• Montée en charge des eaux dans le fossé et dans la 

zone naturelle à l’amont de la N 198 

 

ENJEUX ET VULNERABILITE RISQUES 

N 198 à l’aval immédiat, axe de circulation important 

Forte vulnérabilité des usagers 

Risque d’inondation par ruissellement urbain  

sur la N 198, interruption de la circulation et danger 

pour les usagers 

PROPOSITION(S) D’AMENAGEMENT(S) SCHEMA DE PRINCIPE DES OUVRAGES 

• Collecte du bassin versant intercepté par le fossé 

Simonpoli actuel et par la zone naturelle à l’Est du 

lotissement Carlotti 
 

• Création d’un fossé (n°1) de collecte des eaux du 

BV du lotissement Carlotti en direction du fossé 

Simonpoli 
 

• Mise en place d’un ouvrage unique de 

transparence hydraulique sous la N 198, réalisation 

d’un fossé (n°2) en terre vers le fossé exutoire 

avant rejet dans le Travo 
 

• Débit à faire transiter (pluie de période de retour 

30 ans) : 8,10 m³/s 
 

• Ouvrages proposés : cadre béton 2,0 x 1,0 m avec 

une pente de 1 % (débit capacitif : 8,82 m³/s) 
 

 Fossé 1 à créer Fossé 2 à créer 

Largeur au radier 0,5 m 2,0 m 

Largeur au miroir 3,0 m 6,0 m 

Hauteur 0,80 m 1,2 m 

Pente moyenne 1 % 0,9 % 

Débit capacitif 1,91 m³/s 9,16 m³/s 
 

Fossé enherbé 
 

 
 

 

Cadre béton 
 

 

Est du lotissement 

Carlotti 

Fossé Simonpoli 

N 198 

LOCALISATION  
 

FOSSE SIMONPOLI &  
EST DU LOTISSEMENT CARLOTTI 
SCENARIO 1 

PRIORITÉ :  1 

CONTRAINTES SPECIFIQUES 

• Travaux sous voirie très circulée : contraintes dues 

à la circulation de la N 198, principale voie de la 

partie orientale de la Corse ; nécessité de travailler 

par tronçons ou de nuit, avec déviation ou 

circulation alternée. 

 

• Fossé à créer : sur l’emprise de la BA 126 

(autorisations à obtenir) 

 

• Contraintes de raccordement du fossé à créer au 

fossé exutoire : respecter une pente d’environ 1 % 

pour assurer une évacuation suffisante 

 

ÉTUDE(S) PREALABLES ET DOSSIER(S) REGLEMENTAIRE(S) 

• Vérifier la présence de réseaux existants (AEP, EU, gaz, etc.) pour caler l’ouvrage 

 

• Autorisation de la BA 126 pour la création du fossé de connexion au cadre béton à mettre en place 

 

• Relevé topographique complémentaire à intégrer à l’étude de maîtrise d’œuvre  

 

• Courrier préalable, incluant la présente fiche, à adresser à la DDTM de Haute-Corse pour s’accorder sur le 

cadrage règlementaire des travaux 

ESTIMATION DU COUT DES TRAVAUX 

Désignation Unité Prix unitaire Quantité Montant HT 

Cadre 2,0 x 1,0 m (tranchée, cadre et 

enrobage béton) 
ml 800 10 8 000 

Terrassement avec évacuation des 

déblais 
m³ 16 4 500 72 000 

Maîtrise d'œuvre (4 %) F. 3 200 1 3 200 

  
TOTAL HT en 

euros 
83 200 

 

 

Cadre béton à 

mettre en place 

BA 126 

Hypothèse du 

tracé du fossé 

2 à créer 

Fossé exutoire 

Hypothèse du 

tracé du fossé 

1 à créer 



LOCALISATION  
 

FOSSE SIMONPOLI &  
EST DU LOTISSEMENT CARLOTTI 
SCENARIO 2 

PRIORITÉ :  1 

NATURE DU DYSFONCTIONNEMENT  

• Absence d’exutoires à l’extrémité du fossé 

Simonpoli et à l’Est du lotissement Carlotti 

 

• Montée en charge des eaux dans le fossé et dans la 

zone naturelle à l’amont de la N 198 

 

ENJEUX RISQUES 

N 198 à l’aval immédiat, axe de circulation important 

Forte vulnérabilité des usagers 

Risque d’inondation par ruissellement urbain  

sur la N 198, interruption de la circulation et danger 

pour les usagers 

PROPOSITION(S) D’AMENAGEMENT(S) SCHEMA DE PRINCIPE DES OUVRAGES 

• Collecte du bassin versant intercepté par le fossé 

Simonpoli actuel : mise en place d’un ouvrage (n°1) 

de transparence hydraulique sous la N 198 (débit à 

faire transiter : 6,30 m³/s) 
 

• Collecte du bassin versant intercepté à l’Est du 

lotissement Carlotti : mise en place d’un ouvrage 

(n°2) de transparence hydraulique sous la N 198 

(débit à faire transiter : 1,80 m³/s) 
 

• Réalisation d’un fossé en terre vers le fossé 

exutoire avant rejet dans le Travo 
 

• Ouvrages proposés :  

o cadre béton n°1 : 1,5 x 1,0 m avec une pente 

de 1,5 % (débit capacitif : 7,31 m³/s) 

o cadre béton n°2 : 1,1 x 0,55 m avec une pente 

de 1,5 % (débit capacitif : 2,19 m³/s) 
 

 Fossé à créer 

Largeur au radier 2,0 m 

Largeur au miroir 6,0 m 

Hauteur 1,2 m 

Pente moyenne 0,9 % 

Débit capacitif 9,16 m³/s 
 

Fossé enherbé 
 

 
 

 

Cadre béton 
 

 

Est du lotissement 

Carlotti 

Fossé Simonpoli 

N 198 

LOCALISATION  
 

FOSSE SIMONPOLI &  
EST DU LOTISSEMENT CARLOTTI 
SCENARIO 2 

PRIORITÉ :  1 

CONTRAINTES SPECIFIQUES 

• Travaux sous voirie très circulée : contraintes dues 

à la circulation de la N 198, principale voie de la 

partie orientale de la Corse ; nécessité de travailler 

par tronçons ou de nuit, avec déviation ou 

circulation alternée. 

 

• Fossé à créer : sur l’emprise de la BA 126 

(autorisations à obtenir) 

 

• Contraintes de raccordement du fossé à créer au 

fossé exutoire : respecter une pente d’environ 1 % 

pour assurer une évacuation suffisante 

 

ÉTUDE(S) PREALABLES ET DOSSIER(S) REGLEMENTAIRE(S) 

• Vérifier la présence de réseaux existants (AEP, EU, gaz, etc.) pour caler l’ouvrage 

 

• Autorisation de la BA 126 pour la création du fossé de connexion au cadre béton à mettre en place 

 

• Relevé topographique complémentaire à intégrer à l’étude de maîtrise d’œuvre  

 

• Courrier préalable, incluant la présente fiche, à adresser à la DDTM de Haute-Corse pour s’accorder sur le 

cadrage règlementaire des travaux 

ESTIMATION DU COUT DES TRAVAUX 

Désignation Unité Prix unitaire Quantité 
Montant HT 

en euros 

Cadre 1,5 x 1,0 m (tranchée, cadre et 

enrobage béton) 
ml 700 10 7 000 

Cadre 1,1 x 0,55 m (tranchée, cadre et 

enrobage béton) 
ml 600 10 6 000 

Terrassement avec évacuation des 

déblais 
m³ 16 4 100 65 600 

Maîtrise d'œuvre (4 %) F. 3 144 1 3 144 

  
TOTAL HT  
en euros 

81 744 
 

 

Cadre béton n°1 à 

mettre en place 

BA 126 

Hypothèse du 

tracé du fossé 

à créer 

Fossé exutoire 

Cadre béton n°2 à 

mettre en place 



LOCALISATION  
 

CITE DE L’AIR 
PRIORITÉ :  2 

NATURE DU DYSFONCTIONNEMENT  

• Absence de réseau sur la partie Ouest du 
lotissement de la Cité de l’Air 

  

ENJEUX RISQUES 

Lotissement d’habitats individuels (Cité de l’Air), voie 
de circulation (D545) 

Risque d’inondation par ruissellement urbain du 
lotissement et des voies de circulation 

PROPOSITION(S) D’AMENAGEMENT(S) SCHEMA DE PRINCIPE DES OUVRAGES 

• Mise en place d’un réseau EP sur la voie 
communale pour collecter l’impluvium du 
lotissement 
 

• Mise en place d’un fossé périphérique à l’amont 
de la Cité de l’Air avec injection des eaux 
collectées dans le réseau communal aux 
différents points bas 

Fossé enherbé 
 

 

LOCALISATION  
 

CITE DE L’AIR 
PRIORITÉ :  2 

CONTRAINTES SPECIFIQUES 

• Travaux de mise en place du fossé périphérique sur terrain privé (servitude ou acquisition foncière à prévoir) 
 

• Gestion de l’entente avec les riverains, travail de communication sur le projet à prévoir 
 

• Tracé du réseau EP sur voie communale incertain : absence de topographie précise et de la localisation des 
réseaux existants (AEP, EU, gaz, etc.) 

ÉTUDE(S) PREALABLES ET DOSSIER(S) REGLEMENTAIRE(S) 

• Étude hydraulique spécifique avec relevé topographique complémentaire, emplacement des autres réseaux 
et définition de l’exutoire approprié 
 

• Courrier préalable, incluant la présente fiche, à adresser à la DDTM de Haute-Corse pour s’accorder sur le 
cadrage règlementaire des travaux 

ESTIMATION DU COUT DES TRAVAUX 

Désignation Unité Prix unitaire Quantité 
Montant HT 

en euros 

Réseau EP (pose et fourniture) F. 250 000 1 250 000 

Terrassement avec évacuation des 
déblais 

F. 5 000 1 5 000 

Maîtrise d'œuvre (4 %) F. 12 200 1 11 600 

  
TOTAL HT  
en euros 

301 600 
 

 



LOCALISATION  
 

BASSIN DE RETENTION SIMONPOLI 
PRIORITÉ :  3 

NATURE DU DYSFONCTIONNEMENT  

• Absence de dispositif de régulation du 
débit en sortie du bassin 
 

• Pas d’écrêtement du débit des eaux 
pluviales, absence d’efficacité de 
l’ouvrage 

 

ENJEUX RISQUES 

Voies de circulation (D 545, N 198) et 
lotissements (Carlotti, ALZU, etc.) 

Débit important en sortie de bassin en cas de forte pluie, risque de 
montée en charge du fossé Simonpoli, risque d’inondation des 

voies et lotissements 

PROPOSITION(S) 
D’AMENAGEMENT(S) 

SCHEMA DE PRINCIPE DES OUVRAGES 

• Mise en place d’un dispositif de 
régulation du débit en sortie de bassin 
 

• Bassin dimensionné pour une pluie de 
période de retour 100 ans 
 

• Volume disponible : environ 3 000 m³ 
 

• Débit de fuite (par itération, méthode 
de DESBORDES, modélisation sous 
PCSWMM) : 1,18 m³/s 
 

• Diamètre de l’ajutage : Ø 800 
 

• Surverse pour une pluie de période de 
retour cinq-centennale 

Schéma de principe – Coupe du bassin Simonpoli 

 

LOCALISATION  
 

BASSIN DE RETENTION SIMONPOLI 
PRIORITÉ :  3 

CONTRAINTES SPECIFIQUES 

• Travaux en milieu résidentiel 

ÉTUDE(S) PREALABLES ET DOSSIER(S) REGLEMENTAIRE(S) 

• Étude hydraulique spécifique permettant d’affiner le volume réel du bassin 
 

• Étude géotechnique de mise en place de la digue au niveau du dispositif de régulation de débit 
 

• Courrier préalable, incluant la présente fiche, à adresser à la DDTM de Haute-Corse pour s’accorder sur le 
cadrage règlementaire des travaux 

ESTIMATION DU COUT DES TRAVAUX 

Désignation Unité Prix unitaire Quantité 
Montant HT 

en euros 

Dispositif de régulation de débit F. 12 000 1 12 000 

  
TOTAL HT  
en euros 

12 000 
 

 



LOCALISATION  
 

NORD DU LOTISSEMENT SIMONPOLI 
PRIORITÉ :  4 

NATURE DU DYSFONCTIONNEMENT  

• Fossé et buse sous-dimensionnés 

 

• Dysfonctionnement pour une pluie de période de 

retour inférieure à 2 ans à l’état actuel et futur 

(après densification des zones urbanisées) 

 

ENJEUX RISQUES 

Fossé en limite de zone Ui au projet de PLU 

(non urbanisée au moment de la présente étude) 

Montée en charge à l’amont de la buse et débordement 

du fossé sur une zone vouée à l’urbanisation 

PROPOSITION(S) D’AMENAGEMENT(S) SCHEMA DE PRINCIPE DES OUVRAGES 

• Agrandissement du fossé existant et 

remplacement de la buse 

 

• Débit à faire transiter (pluie de période de retour 

100 ans) : 3,06 m³/s 

 

• Ouvrage proposé en remplacement de la buse 

existante : buse PEHD Ø 1 000 avec une pente de 

1,5 % (débit capacitif : 3,44 m³/s) 

 

• Dimensions du fossé :  
 

 Fossé à reprofiler 

Largeur au radier 0,5 m 

Largeur au miroir 2,0 m 

Hauteur 1,0 m 

Pente moyenne 1,5 % 

Débit capacitif 4,84 m³/s 
 

Fossé enherbé 
 

 
 

 

Buse PEHD 

 

LOCALISATION  
 

NORD DU LOTISSEMENT SIMONPOLI 
PRIORITÉ :  4 

CONTRAINTES SPECIFIQUES 

• Proximité du milieu résidentiel 

 

• Travaux sur le domaine privé 

 

• Nécessité de conserver la pente actuelle pour assurer le raccordement 

ÉTUDE(S) PREALABLES ET DOSSIER(S) REGLEMENTAIRE(S) 

• Relevé topographique complémentaire afin d’affiner le positionnement des ouvrages 

 

• Mise en place d’une servitude (ou modification de la servitude existante) 

 

• Courrier préalable, incluant la présente fiche, à adresser à la DDTM de Haute-Corse pour s’accorder sur le 

cadrage règlementaire des travaux 

ESTIMATION DU COUT DES TRAVAUX 

Désignation Unité Prix unitaire Quantité Montant HT 

Buse Ø 1 000 (pose et fourniture) ml 500 6 3 000 

Reprofilage du fossé ml 24 60 1 440 

  
TOTAL HT en 

euros 
4 440 
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A 3 

A R R Ê T É S  P R É F E C T O R A U X  R E L A T I F S  A U X  

C A P T A G E S  P U B L I C S  D ’ E A U  P O T A B L E  D E  L A  

C O M M U N E  D E  V E N T I S E R I  

 




































































